AVIS D’INDEXATION (exemple 2003)

Régime: RREGOP

Avant indexation Aprés indexation

Votre rente annuelle payable était de : 277777 § Votre rente annuelle payable est de: ?7???? $
Votre paiement mensuel était de: 277277 $ Votre paiement mensuel est de: 277277 $
MESSAGE(S)

LE TAUX D’INDEXATION DE BASE AU 1ER JANVIER 2003 EST DE 1,6 %.
CE TAUX EST CALCULE EN FONCTION DE L’AUGMENTATION DE L’INDICE DES RENTES DU QUEBEC.

VOUS RECEVREZ LE MONTANT MENSUEL INDIQUE CI-DESSUS A COMPTER DU MOIS DE JANVIER 2003.

TROIS TAUX SONT UTILISES POUR L’INDEXATION DE VOTRE RENTE: LE TAUX D’ INDEXATION DE BASE,
LE TAUX D’INDEXATION DE BASE MOINS 3% ET 50% DU TAUX D’ INDEXATION DE BASE

VOTRE RENTE EST INDEXEE PROPORTIONNELLEMENT SELON LE NOMBRE DE JOURS ECOULES ENTRE LE
DEBUT DE VOTRE RETRAITE ET LE 31 DECEMBRE 2002, SOIT 184 JOURS.

NOTE: LORSQUE LE TAUX D’INDEXATION DE BASE EST INFERIEUR OU EGAL A 3 %, LA RENTE OU LA
PORTION DE LA RENTE INDEXABLE SELON CE TAUX MOINS 3 % NE FAIT L’OBJET D’AUCUN
AJUSTEMENT.

CALCUL DETAILLE DE L’INDEXATION DE VOTRE RENTE

Type de rente Avant Taux Apreés % Rente annuelle
Indexation d’indexation indexation accordé payable

+  INDEXATION PROPORTIONNELLE ==+

RENTE INDEXEE PORTION DE RENTE ACQUISE AVANT JUILLET 1982

AU TAUX DE BASE 277277 $ 0,81 % 222772 100,00 % 277277 $
RENTE INDEXEE AU TAUX PORTION DE RENTE ACQUISE ENTRE JUILLET 1982 ET DEC. 1999
DE BASE MOINS 3 %: 2722777 § 0,00 % 277277 $ 100,00 % 277277 $
RENTE INDEXEE A 50% PORTION DE RENTE ACQUISE APRES 1999 (selon les cas)

DU TAUX DE BASE : 277277 $ 0,40 % 7277778 100,00 % 27277778
RENTE TEMPORAIRE (selon les cas)

RENTE VIAGERE ADO.

TAUX DE BASE MOINS 3% (selon les cas)
ok MONTANT(S) NON-INDEXABLE(S) ***
CREDIT DE RENTE RACHAT (selon les cas) 2727727 $ 100,00 % 2772772 $

RENTE ANNUELLE PAYABLE 27277778



